FISCALITE - I.R.P.P.

(Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques)
Ce paragraphe consacré à la fiscalité en France ne concerne que la fiscalité directe sur les revenus salariés, communément appelée I.R.P.P. (Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques) et présente l'existence de certains autres impôts. Si vous possédez d'autres revenus (mobiliers, immobiliers. ) ou réalisez des plus-values en France, vous serez bien entendu soumis à la législation fiscale française. Pour tous renseignements, consultez le site Internet de l’administration fiscale française  www.finances.gouv.fr
PRINCIPES

L’imposition fiscale française ne se fait pas à la source. Elles se base sur un principe déclaratif des revenus par le salarié (foyer fiscal) qui règle lui-même ses impôts à l’administration fiscale. L’employeur n’intervient en rien dans le traitement et le paiement des impôts.

PROCESSUS
Chaque année, au mois de février, l’administration fiscale envoie à chaque foyer fiscal (couple marié ou concubin, célibataire) un imprimé de “ Déclaration des revenus ”. Les revenus à déclarer sont ceux de l’année précédente (année N). Cette déclaration doit être renvoyée dûment remplie dans les délais impartis par l’administration fiscale, sous peine de pénalités.

L’année N+1 (année de la déclaration), le contribuable fiscal français règle son impôt soit par prélèvement mensuel (10 mensualités et solde en décembre), soit par paiement des “ tiers provisionnels ” en février, mai et solde en septembre (les tiers sont calculés en fonction de l’impôt payé l’année précédente). Le choix du paiement de l’impôt entre prélèvement mensuel ou tiers provisionnels est personnel et se fait en accord avec l’administration.
L’impôt sur la première année fiscale sera payé en une seule fois aux environs du mois de septembre de l’année suivante.
BASE DE CALCUL
Le calcul de l’impôt sur le revenu s’établit sur la base du salaire net gagné par le salarié ou le couple.

Le contribuable peut bénéficier d’un certain nombre d’abattements, déductions et limitations en fonction de la situation personnelle du foyer fiscal, (charges personnelles, dons, etc.).

L’impôt est calculé d’après le système du quotient familial. Il est fonction du taux applicable à chacune des tranches qui compose le revenu imposable et dont les limites dépendent du nombre de parts correspondant à la situation et aux charges de famille du contribuable. Le taux maximum de l’impôt est de  49,58 % (loi de finances pour 2003).
AUTRES IMPOTS ET  PRELEVEMENTS
- Le R.D.S. (Remboursement de la dette sociale)
- La C.S.G. (Contribution sociale généralisée)
Ce sont des cotisations qui contribuent au renflouement de la dette de la sécurité sociale. Elles sont dues par tous les salariés et sont calculées à partir du revenu et d’un coefficient fixé par le gouvernement. Une partie de la C.S.G. + le C.R.D.S. sont réintégrés dans le revenu imposable et soumis à l’IRPP.

Pour information, les autres impôts et taxes sont notamment :

( Les impôts fonciers selon l’habitation et le lieu d’habitation (à la charge du propriétaire)

( La taxe d’habitation selon le lieu d’habitation (à la charge de l’occupant d’un logement, qu’il en soit propriétaire ou locataire au 1er janvier).

( La redevance audiovisuelle (annuelle) si vous possédez un ou plusieurs téléviseurs.

( La T.V.A. (axe sur la Valeur Ajoutée) : il existe 3 taux différents selon les types de produits.

La France a signé des conventions fiscales avec la plupart des pays de l’Espace Economique Européen. Ces conventions permettent notamment d’éviter les problèmes de double imposition.

Travailler en France / Fiscalité / 1

